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Renseignements sur l’établissement recevant du public 
 
Raison sociale : Manager’s Solution S.A. 
 
Adresse : 1 rue de la Mer – B.P. 75 - 62102 CALAIS CEDEX 
 
Téléphone : 03 21 85 69 20 
 
Fax : 03 21 85 97 30 
 
Nom du représentant de la société : Jean-Pierre CURTET – Président Directeur Général 
 
Adresse mail : direction@managersolution.com 
 
Site internet : https://www.managersolution.com/ 

Siret : 343 588 679 00021 
 
Code APE : 85 59 A  Intitulé du code APE : Formation continue d’adules 
 
Activité : Formation – Etude – Audit et Conseil 
 
Etablissement de la 5ème catégorie : Oui 
 
Effectif de l’ERP :   

Personnel : 7 salariés   
Public :  180 personnes environ par an 
 

L’ERP possède plusieurs niveaux (étages et/sous-sol) :  
Oui : nos bureaux sont situés au second étage et ne sont pas équipés d’un ascenseur 
 
Un document tenant lieux d’Agenda d’Accessibilité Programmée (Ad’ AP) a été établi ? :  
Un diagnostic de l’accessibilité aux personnes handicapées d’un ERP a été réalisé le 
01/04/2016 par la société « 01 Contrôle » (document ci-joint) 
 
Existe-il un registre de sécurité : Oui 
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Information sur le niveau d’accessibilité des prestations :  
 
Soucieux de mettre notre organisme de formation en conformité (notamment avec la législation 
concernant les ERP), le diagnostic d’accessibilité des bâtiments aux personnes en situation de 
handicap, les contrôles obligatoires (installations électriques, extincteurs, etc.), ainsi que toutes les 
mises en conformité réglementaires, sont réalisés et sont suivis régulièrement tous les ans 
(documents joints en annexe). 
 
Néanmoins, nos locaux se trouvent au 2ème étage d’un immeuble ancien : ils ne sont pas équipés 
d’un ascenseur, ni adaptés aux personnes ayant une déficience motrice. Manager’s Solution n’est 
pas propriétaire du bâtiment que l’établissement occupe. 
 
Pour pallier ce problème, lorsque nous organisons une formation pour une personne en situation 
de handicap, nous lui proposons de réaliser les formations sur site ou nous louons des locaux 
accessibles, conformes et adaptés aux besoins de cette personne.  Nous nous assurons de 
l’accessibilité de ces locaux sur les parties extérieures et intérieures (stationnement, ascenseurs, 
équipements adaptés et sécurisés, etc.). 
 
 
Formation du personnel d’accueil aux différentes situations de handicap :  
 
Notre personnel n’est pas encore formé mais il est sensibilisé à l’accueil de personnes en situation 
de handicap.  C’est-à-dire qu’il adapte l’accueil des différentes personnes et suit les 
recommandations figurants sur la fiche « Bien accueillir les personnes handicapées » (document 
joint en annexe). 
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Synthèse des constats et non conformités :  
 

 

Famille Localisation 
Désignation de la 
non-conformité 

Obligations non respectées Observation 

Circulations intérieures 
horizontales 

Entrée Rampe d’accès Présence d’un ressaut hauteur sup. à 2 cm 
Travaux à réaliser par le 
propriétaire de l’immeuble 

Revêtements de sols, murs 
et plafonds 

Entrée Miroirs - 
Caractéristiques 

Absence de risque de confusion dans le cheminement Travaux à réaliser par le 
propriétaire de l’immeuble 

Circulations intérieures 
verticales 

Accès étage 

Escalier intérieur 

Présence d’une contremarche contrastée sur les 
premières et dernières marches 

Travaux à réaliser par le 
propriétaire de l’immeuble 

Présence de nez de marche contrastés 

Présence de nez de marche antidérapants 

Les mains courantes dépassent les premières et dernière 
marches (longueur de giron) 

Présence d’appel tactile de vigilance en haut de l’escalier 

Obligation 
d’ascenseur 

Etablissement d’enseignement en ERP de 5ème catégorie : 
tous niveaux desservis 

Nous proposons de réaliser 
les formations sur site ou 
nous louons des locaux plus 
conformes et adaptés au 
handicap de notre client 


